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22,ne annee. N° II Novembre 1914

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

L'IMPRIMEUR LIBRAIRE-EDITEUR

MARC DUCLOUX, A LAUSANNE

ET A PARIS (1810-1853)1

SUITE-)

Marc Ducloux qui dispose, comme il veut, des coloiines

du Nouvelliste, redige alors par Gaullieur, se paie le luxe

d'un supplement de deux pages au n° 99 (13 decembre 1839)

pour repondre ä Noblet :

« A une critique des actes publics de son administration
M. Noblet, intendant des postes, repond par des injures, des

faits inexacts et de nouvelles imputations de desordre centre

l'administration qui l'a precede. II y avait longtemps

que le Nouvelliste vaudois n'avait porte dans s-es colonnes

d'aussi ameres paroles. Aux arguments habituels de la
discussion M. 1'intendant ajoute u.11 supplement d'injures fort
inutiles, inutiles du moins dans les cas ordinaires, mais fort
utiles dans celui-ci, car elles prouvent qu'il n'avait rien de

mieux ä dire. Peut-on douter, en effet, que si ce fonction-
naire avait eu le choix il n'eüt pas prefere par interet, puis-
que ce n'est par goüt, de bonnes raisons ä d'insignifiantes
personnalites

1 Voir Marc Ducloux (une iigure du Vieu\-Lausannej 18JO-1853,
t'squissc historique par L. Mogeon. Edit«' par le Signal stinogra-
phique /906, Lausanne.



Mais il ne s'agit point dans cc debat de la personne de

AI. Noblet, quelque soin qu'il ait pris de la substituer ä de

plus graves questions. II s'agit au contraire de l'interet de

tout le public et en particulier de celui du commerce, com-

promis par la marche de la regie des postes.

Nous reclamons done pour cette importante matiere l'at-
tention qu'elle merite.

Yoici les faits resumes qui ont precede le second et dernier

article de M. l'intendant. 11 est absolument necessaire

de les rappeler pour l'intelligence complete de ce qui suivit :

Le 8 novembre 1839 je communiquai au Nouvelliste vau-
dois tin article, non signe, comme il m'arrive quelquefois de

lui en remettre, et dans lequel j'exprime mon opinion sur la

decision de la regie, qui supprime, ä dater du Ier novembre,

les supplements qu'il etait dans l'usage, depuis 1829, d'ac-

corder aux voyageurs lorsque les voitures ordinaires ne suf-
fisaient pas. Mon but, en ecrivant cet article, etait de rendre

attentifs mes concitoyens ä cette mesure (car la regie n'avait
point cru devoir publier sa decision) et tout ä la fois de

faire parvenir mon avis ä messieurs les membres de la regie
des postes. II n'y avait, ni dans le fait meme ni dans les

paroles dont je me suis servi, ni surtout dans mon intention
rien de personnel ou d'offensant. J'etais etranger aux nom-
breuses plaintes qui s'elevaient dejä contre la gestion de

M. l'intendant, comme je le suis encore ä tout ce qui s'est

passe en dehors des colonies meines du Nouvelliste vavdois;
j'ignorais completement ces plaintes.

AI. l'intendant crut devoir repondre, et en son nom, pour
expliquer et justifier tine mesure que rien ne l'obligeait ä

defend re.

Cette reponse commence par nous affirmer que, sous l'ad-
nistration qui l'a precede, il n'y avait, ä l'egard des

supplements, aueun Systeme arrete: l'article contient, en outre,
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1'assurance que la mesure avait ete prise dans l'mteret do

1'egalite, parce que la regie se trouvant dans l'impossibilite
d'accorder des supplements ä toutes les localites qui en

demandaient, elle avait cru devoir les suppriiner ä toutes

celles qui en avaient eu jusqu'alors, en restreignant cette

fourniture, comme dit M. l'intendant, aux points de verse-

in ents pour les voyageurs, arrivant par les services lateraux
et continuant leur route par les services directs. 1,'article

se termine par des insinuations sur la vocation de l'auteur
de la critique ä parier des interets du commerce.

Frappe de cette inconcevable maniere de raisonner, et de

cette extreme susceptibilite, je pris la liberte d'exposer ä

M. l'intendant que la consequence naturelle de l'application
du principe de l'egalite conduisait necessairement entre au

tres a la suppression des voitures ordinaires, puisqu'il n'est

pas davantage possible d'en fournir a toutes les localites; ä

la suppression de toute hierarchie, puisqu'il n'est pas possible

d'accorder ä tous les memes prerogatives, etc., etc., en

im mot que M. l'intendant avait applique a cette branche de

son service la loi du nivellemcnt et non celle de l'egalite. Je

niontrais de plus a M. l'intendant que les faits qu'il avait

jetes pele-mele dans son curieux raisonnement, etaient

inexaets, puis, pour dissiper sa susceptibilite ombrageuse,

je signai ma reponse

M. l'intendant ne repliqua pas ä mes observations et, il
faut le dire, le public lui sut quelque gre de son silence,

parce qu'on esperait generalernent que les supplements
seraient retablis avant pen, ou que l'administration aviserait
a quelque moyen de garantir, comme precedemment, le

depart de tous les voyageurs qui auraient acquitte le prix de

leur place. II n'y avait ä cet egard qu'une opinion et elle

s'etait prononcee d'une fagon si peu equivoque et sous tant
de formes qu'il ne venait ä la pensee de personne qu'on püt
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se plaire ä le braver. Le droit du public est d'ailleurs

incontestable, en sorte que, ajourner le retablissement des supplements,

ce n'est pas le moyen de les eviter, c'est seulement

montrer toute la mauvaise volonte possible. En effet, l'Etat,
en s'emparant du monopole du transport regulier des voya-

geurs, des paquets et des lettres, ne s'est-il pas par lä

engage a les transporter Et si Ton admet aujourd'hui qu il
peut en refuser une partie, parce qu'il n'a pas interet ä les

accepter tous, ne peut-on pas croire que Ton arrivera a choi-

sir plus tard, attendu qu'on trouvera dans l'interet bien

entendu de l'administration de n'attirer ä ses voitures qu'un

public riche et pour lequel on pourrait elever le prix des

places Enfin, lorsque l'administration regoit d'une main
le prix de la place, que de l'autre eile en donne requ, cet

engagement ne lie-t-il qu'une des deux parties, et n'est-il
executoire pour l'autre qu'autant que, plus tard, elle le

trouvera ä sa convenance
Alais le 26 novembre, treize jours apres la fameuse

declaration de la nouvelle application du principe de l'egalite, la

circulaire suivante vint nous prouver que si la regie persis-
tait dans sa mesure, elle abandonnait en revanche complete-
ment non seulement l'application nouvelle du principe que
M. l'intendant nous avait dit avoir decide : la suppression
des supplements, mais ce qui etait plus grave, le principe
lui-meme, et les lois qui reglent le tarif du transport des

marchandises par la poste, donnant au public la preuve qu';\
l'avenir le tarif fixe par la loi serait modifie selon que la

regie le jugerait convenable. »

Lausanne, le 26 novembre 1839.

La regie des postes du canton de Vaud au directeur
des postes de Lausanne.

Monsieur,
La regie ayant reconnu la convenance de diminuer le prix
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<lu transport des huitres, poissons et volaille qui arrivent de

France, vous etes prevenu que desormais les dits objets ä la

destination de la seconde distance seront taxes comme suit

pour port cantonal :

Une bourriche d'huitres pesant 30 livres 7 batz.

line demi-bourriche pesant 15 livres 3 1/2 batz.

Fe poisson, volaille ou gibier an prix indique par le tarif
pour la premiere distance.

Le bureau d'Orbe recoit des instructions en consequence.

Recevez, etc.
Au norn de la Regie :

L'in tendan t vice-presiden t,

NOBLET.

Le secretaire,

Henri CALAME.

Je communiquai an public une partie des reflexions que
me fit naitre cette mesure, en le prevenant que le temps et
la place me manquaient pour traiter les details de cette

affaire et que j'y reviendrais.
Mais sans me donner le temps de continuer mes observations

et sans nul doute dans le but de me les faire cesser,
M. l'intendant repond ä mes premieres lignes par des

insinuations perfides sur mes intentions et sur ma vie privee,

etrangere a ce debat et qui n'ont rien ä redouter des perquisitions

de qui que ce soit, et avec un ton de violence d'ail-
leurs sans poids dans la discussion; par des faits inexacts,

par des citations tronquees et par des raisonnements du

meme genre que ceux relatifs aux supplements et que je
suis oblige de reproduire textuellement, car on m'en (sic)
croirait ä peine.

M. l'intendant fait appcl au public : M. Ducloux avance-
t-il des faits vrais ou controuves
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J'accepte le jugement du public, il va done etre appele ä

prononcer, M. l'intendant le desire :

« Si le desordre intellectuel est dans l'administration des

postes et si les faits que je lui impute son! vrais ou con-

trouves. »

« La regie a considere, nous dit-on, qu'il etait dans suit

interet de faciliter ces transports qui lui echappaient, parce

que le prix d'apres le poids etait hors de toute proportion

avec la valeur, ce qui engageait de faire arriver cette mar-
chandise en contrebande. »

II est bien certain que si Ton avait voulu mettre de la

consequence dans l'application de ce nouveau principe pour
l'application du tarif, principe parfaitenient oppose ä celui

qui a preside ä la creation de la loi, il eüt ete juste de l'appli-

quer ä toutes les marchandises dont le prix d'apres le poids
est hors de toute proportion avec la valeur; or ce sont les

plus communes, et le port qui en resulterait etant infiniment
moins eleve que celui que Ton paie au poids par les voitu-
riers ordinaires, le principe aura vaincu toutes les concurrences

et chacun trouvera un immense avantage ä faire

transporter ses objets au grand trot, dans de süperbes voi-
ttires en payant non plus d'apres le poids inais d'apres la

valeur, ä raison de quatre kreutzer pour fr. 300 de bois, de

pierres, etc., pour 5 lieues; certainement ce n'est pas eher,

c'est meme lä une veritable revolution dans le transit, et on
voulait nous la cacher. Ob, rendons ä Cesar ce qui appar-
tient a Cesar. Line seule chose est inquietante. A-t-on con-
suite les betes dans cette affaire si grave? Par betes j'en-
tends celles qui y sont le plus interessees, les pauvres
quadruples qui trainent nos voitures: leur a-t-on dit que
desormais elles tireraient les voitures non pas d'apres le

poids, mais d'apres la valeur Je crains beaucoup qu'elles
ne trouvent le principe tres peu fortifiant.



— 327 —

Mais voyons un autre argument de M. Noblet; il nous dit

que la mesure avait aussi pour but de combattre la contre-

bande.

On se demandera quelle contrebande l'administration a

voulu prevenir, car il n'y a pour la poste qu'une seule contrebande

possible, celle du transport par les voitures particulie-
res des objets dont le monopole lui est reserve; mais les

huitres, le poisson, la volaille et le gibier ne font point partie
de ces objets, et c'est la loi du 29 mai 1806 qui l'a decide

comme suit :

Le Grand Conseil du canton de Vaud decrete :

Article premier. Les objets dont le transport est exclusi-

vement reserve aux postes et messageries de l'Etat sont :

a) les lettres et papiers cachetes de quelque genre ou poids

qu'il soit;
h) 1'or ou l'argent monnaye, en groupe ou toute autre

valeur de ce genre, telle cju'orfevrerie, bijouterie, joaillerie,
horlogerie.

c) les marchandises, effets et paquets du poids de quinze
livres de marc, avec ou sans indication de valeur.

Art. 3. Sont exceptes de cette defense :

a) les objets liquides ou sujets ä inflammation 011

transmutation ;

b) les denrees de t outes especes (done les huitres, le

gibier, etc.).
En outre, l'arrete du Conseil d'Etat du 12 avril 1838

contient deux articles dont void le premier :

« Article premier. L'article Ier § c de la loi du 29 mai
1806 est modifie comme suit : le transport des marchandises,

effets et paquets du poids de cinq livres et au-dessous

(done les huitres ne sont point comprises, puisque les bour-
riches pesent trente livres) avec ou sans indication de valeur
est exclusivement reserve aux postes et messageries. »
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De cette loi et de ce decret il resulte done bien clairemetit

que les huitres ne pouvaient donner lieu ä aueune contre-

bande de l'espece que la poste a pour mission de reprimer,
c'est-ä-dire de celle qui se fait par le transport dans des voi-

tures particulieres des objets dont ce transport est un mono-

pole reserve ä la poste. Quelle contrebande M. 1'intendant

a-t-il done pense prevenir »

Apres avoir dit que 1'intendant ignorait la loi qu'il invitait
Ducloux ä lire, celui-ci continue :

« On n'a pas meme voulu que ces objets pussent donner

lieu ä la plus petite industrie. Notre canton possede cepen-

dant des localites, et en grand nombre, oil le gibier et la

volaille sont abondants, d'autres on cette derniere denree

pourrait etre elevec avec beaucoup d'avantages pour les agri-
culteurs, d'autres enfin, riches en poisson d'une qualite tres
estimee et dont la peche est affermee par l'Etat. Mais pour
donner ä ces denrees leur veritable valeur, il faudrait ciu'clles

pussent arriver avec promptitude et bon marche dans les

localites qui en ont moins ct oil se trouvent les gens riches

pour les payer. On ne doute d'ailleurs point de l'efficacite de

ces deux moyens, puisqu'on les a appliques ä des denrees

etrangeres qu'on voulait favoriser. Et puisque cette mesure
devait aussi avoir pour but d'attirer dans nos voitures publi-
ques certains animaux privilegies qui nous echappaient, dit
M. 1'intendant, pourquoi n'appliquait-on pas la mesure ä

tons les comestibles? A ceux du canton en particulier et non

pas settlement ä ceux de France Pourquoi n'accordez-vous

pas cette faveur ä toutes les localites du canton et non pas
settlement ä deux: pourquoi enfin ne pas appliquer la nteme
reduction aux autres marchandises du meme poids et de la

mente valeur qui vous echappent aussi et par la meme raison

que les huitres, le poisson, le gibier et la volaille de

France. Enfin. si Ton avait 1'intention serieusc d'attirer ä
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nous cette marchandise, pourquoi ne pas rendre publique

la decision, seul et veritable moyen connu jusqu'ä present

d'attirer a soi un commerce ou un transport que Ton n'a pas,

lorsqu'on lui offre, par line nouvelle mesure, des avantages

qu'il n'a jamais connus.

Cette publicite ä laquelle repugne M. l'intendant etait

cependant le seul moyen qui, sans leser les interets ou la

convenance d'aucun, permit d'appliquer serieusement le

principe de l'egalite. Que Ton reflechisse ä la difference de

position oü se trouveraient deux negociants dont l'un, parses

rapports babituels avec l'administration, serait immedia-

tement informe des modifications apportees aux tarifs et

dont 1'autre ne les apprendrait que par le dommage que cette

difference de position lui ferait eprouver.
L'injustice et 1'inegalite, voila les consequences de cette

absence de publicite.
II y a une autre circonstance fort grave et qui prouve une

bien tendre sollicitude pour les huitres, le poisson, le gibier
et les volailles de France, la voici : les paquets, les valeurs,
la marchandise de toule nature qui nous arrivent de ce pays-
lä, sont soumis, au bureau d'Orbe, ä un retard de vingt-qua-
tre heures excessivement facheux. Ce retard si nuisible et

qui peut. dans certains cas, compromettre la fortune d'un

negociant, on n'avait pas pu, jusqu'ä ce jour, l'eviter; il est

occasionne, dit-on, par la necessite d'inscrire sur le registre
du bureau d'Orbe les paquets ä destination du canton de

Yaud; or, ce que M. l'intendant n'a pu nous faire obtenir

pour nos interets materiels les plus graves, d'un trait de

Illume on l'a realise pour les huitres, le poisson et la volaille
de France; on a ordonne au bureau d'Orbe de ne point inter-
rompre la marche de ces animaux sur Lausanne; le bureau a

obei, et les bourriches d'huitres, le poisson, le gibier et les

volailles de France, partis de Besanqon ä la meme heure que
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lcs paquets et les valeurs adresses aux negotiants vaudois,

arrivent ä leur destination vingt-qnatre heures plus tot.

C'es faits sont constants. M. l'intendant ne pent pas plus

lcs detruire qu'il ne detruira ceux que j'ai cites pour prouver
l'indispensahle utilite des supplements.

Si rien n'cxcuse, si rien ne justitie la partialite dont l'ad-

ministration a fait preuve en favour des comestibles de

France, vovons si, comme le pretend M. l'intendant, la me-

sure est du moins legale, e'est-d-dire si la regie est restee

dans les limites de la competence que Kb accorde la lo;.

Pour le prouver, M. l'intendant affirme Cjue je n'ai pas lu

la loi ; il cut eft plus simple et plus naturel de la citer, main

AI. l'intendant y voyait sans doute des inconvenients, 1'un

entre autres e'est que la loi est tout cntiere, dans son texte
et dans son esprit, contraire ä l'assertion de M. l'intendant
et condamne formellement la mesure de la regie. Cette loi
est du 26 mai t8io; eile enntient le tarif; d'entree eile divise

en deux categories, bien distinctes, les objets dont le transport

est reserve aux postes...

Par decret du 23 decembre 1837, le Conseil d'Etat ent

autorise ä modifier la disposition de la loi du 29 mai i8o(\
qui reserve aux postes le transport des marchandises, effets

et paquets du poids de 15 livres ct au-dessous, ainsi que le

tarif du transport des valeurs et paquets fixes par la loi du
26 mai 1810.

La regie s'est emparee de ce pouvoir laisse an Conseil
d'Etat, pour modifier arbitrairement, sans utilite et clandes-
tinement le tarif stir les huitres, le poisson, le gibier et la
volaille de franco, dans l'interet, nous l'avons dit, des gourmets

de deux localites, Orbe et Lausanne: mais cette
confusion des pouvoirs de la part de la regie des postes n'est pas

etonnante, puisque M. l'intendant appellc cette administration
line autorite: il faut alors agir en consequence. Voici com-
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men! il s'exprime : « Ce n'est point ä dire que je n accepte

(il s'agit des huitres, etc.), la responsabilite de 1 acte dont il

s'agit. ». Or, il est utile de faire observer que M. Noblet ne

fait partie d'aucunc aniorite, qu'il est au contraire membre

de la regie, administration qui releve de l'autorite.
C'est precisemcnt contre cette tendance de l'administra-

tion que nous nous elevons et qui justifie entierement ce que

nous avons dit, que la loi etait sans cesse violee... il v a eu,

en effet, plusieurs mesures pour lesquclles la regie n'a point
reclame l'autorisation du Conseil d'Etat auquel la loi l'obli-
geait cependant d'en referer.

Enfin, une nouvelle preuve que cette mesure a un tout
autre but que celui avoue par M. l'intendant, c'est que la

faveur n'est accordee qu'ä deux localites, ä Orbe et a

Lausanne. Cette circonstance, rapprochee de la declaration que
la suppression des supplements etait faite dans l'interet de

localites, fait naitre de singulieres reflexions. On retranchc
la fourniture de voitures supplementaires ä des citoyens que
leurs affaires obligent ä s'en servir: on la leur refuse, dit-on,

parce qu'on ne peut pas accorder ce meme avantage ä tous;
011 la leur refuse au 110m de l'egalite, et treize jours apres on

viole ce principe, qui est bien dans l'esprit de nos institutions,

on viole la loi en changeant le tarif qu'elle a fixe, sau.i

donner ä la regie le droit de le modifier, et on commet toutes
ces enormites, nou pas au profit du commerce, 11011 pas au

profit d'une industrie quelconque du pays, non pas au profit
des proprietaires de poissons, de gibier et de volaille de notre
canton, puisqu'on ecrase toute concurrence avec les comestibles

etrangers en faisant arriver ceux-ci avec la plus grande
celerite et ä un prix extremement minime, ä Orbe et ä

Lausanne, et dans les environs de ces deux villes, mais au profit
de quelques gourmets, auxquels on donnc par El, aux depens
de la caisse de l'Etat, l'avantage d'avaler quelques douzaines
de plus de leur mets favori.
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Requs ä Lausanne, apres avoir pave 7 batz par 30 livres

pour 8 Heues, ces ob jets ne peuvent en etre reexpedies dans

quelque direction que ce soit, sans payer, pour la meme

distance, 20 batz de port.
Accorder ä la regie des postes le droit d'appliquer a son

gre aux marchandises qu'elle transporte le tarif d'apres le

poids ou d'apres la valeur, c'est remettre entre ses mains les

destinees du commerce tout entier; le lui accorder sans exi-

ger que Ton donne ä chacune de ses mesures la plus grande

publicite possible, c'est confier ä ses faveurs la fortune parti-
culiere de chaque commercant ou industriel, c'est compro-
mettre par consequent ou ebranler celle de tout le pays aussi

bien que les revenus de l'administration...

roo livres de £er pris ä Vallorbe vaut en !•>. Rap.

moyenne 15
11 payerait au poids suivant le tarif. 5 50

ä la valeur suivant le tarif.. 15

100 livres de tabac pris a Payerne vaut
en moyenne [5

T1 paverait au poids suivant le tarif. 5 30
» ä la valeur suivant le tarif. 13

100 livres de cafe pris ä Geneve vaut en

movenne 60

II payerait au poids suivant le tarif. 5 30
» ä la valeur suivant le tarif. j 5

11 est inutile de multiplier ces exemples. On voit suffisam-
ment par ceux que nous citons quelle difference enorme le

choix du poids ou de la valeur introduit dans le port des

marchandises. Ces deux mots le poids ou la valeur, a propos
des tarifs de marchandises, n'ont aucun sens; on se deman-
derait alors pourquoi la loi qui accorde tine competence
aussi extraordinaire ä unc regie, l'a toutefois liqiitee ä deux
mots, qui en enlevant ä cette administration une liberte rai-
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sonnable ne lui laissent que le choix entre l'arbitraire et 1

absurde. D'ailieurs la regie l'a si bien senti, quoi qu'en dise

M. 1'intendant, qu'elle ne taxe les huitres ni au poids ni ä la

valeur, detruisant ainsi d'un trait la loi dans quelque sens*

qu'on la prenne, et ^argumentation inutile de M. Noblet. 1

La loi fixe ä fr. 50 la competence de la regie et cette

administration croit avoir recu. le droit de modifier, selon qu'elle

le juge convenable, des tarifs dont l'importance sur les

relations commerciales et sur les revenus de l'etablissement e^t

immense Un etat de choses pareil ne pent entrer dans

l'esprit de personne.
Nous avons ete longtemps ä nous demander comment il

pouvait se faire que M. Noblet, intendant des postes du

canton de Vaud, put nous affirmer qu'il n'a pas decouvert

Torigine des supplements, puisque nous lui avons cite le^

texte officiel de la decision de la regie prise en 1829, texte
qui se trouve, ainsi que nous l'avons dit, dans le tableau

publie par la regie le Ier avril 1829 et qui est ainsi conqu :

« Le bureau des postes, pour assurer aux voyageurs, quel

que soit leur nombre, pour Yverdon, Geneve, Neuchätel,
Pontarlier, Vevey et Saint-Maurice, les places qui auraient
ete arretees et payees, etc., fera partir des voitures supple-
mentaires dans les cas ou les voitures ordinaires ne suffi-
raient pas. »

Ce texte a d'ailieurs ete reproduit dans tous les almanachs,

journaux, feuilles d'avis de l'epoque, et dans de nombreuses

publications d'afficbes faites par l'ordre de la regie; nous en

possedons que les amateurs pourront lire. La seule maniere
honorable d'expliquer cette singuliere assertion de M.
1'intendant, et je la prends de preference ä toute autre, est de

supposer qu'il n'a pas encore compris la question. 11 parait
que M. 1'intendant cherche l'epoque, ou des traces, de la

construction des voitures dites voitures supplementaires.
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Cettc epoque et ces voitures sont completement indifferentes

au public. Cc qui importait alors, ce qui importe encore au-

jourd'hui, ce que nous reclamons instamment de la regie,

Lest le retablissement de rengagement qu'elle avait pris en

1829 de transporter les voya gears quel que soit lenr nom-

bre, etc.

La nature des faits que nous imputons ;\ l'adniinistration
actuelle et dont M. l'intendant s'irrite est precisement celle

que l'on reproche injustement ä 1'ancienne administration,

chaque fois qu'elle ecrit, savoir le desordre intellectuel, l'ab-

sence de Systeme. LI paraitrait au moins extraordinaire (|ue

ce fonctionnaire se croie permis de faire ces observations

inutiles ou injustes contre celui qui n'est plus la pour se

defendre et qu'il pretende en meme temps nous interdirc ce

droit vis-ä-vis de lui, lorsque l'exercice de ce droit pent etre
fort utile, si 1'administration veut bien prendre nos observations

pour ce qu'elles sont et non pas pour des attaques diri-
gees contre la regie des postes du canton de Yaud, comine
le dit M. Noblet ä la fin de son premier article.

Je n'ai pas a me justifier d'indignes suppositions et chaque

mot ne met pas en peril une vie qui n'a rien de cache:
mais il appartient a l'autorite dont releve M. l'intendant
d'examiner s'il convicnt que les fonctionnaires publics insul-
fent aux citovens cju'un interet genercux porte ä s'occuper
des actes de 1'administration publique.

Jndependani par position antant que par caractere, etran-
ger d'ailleurs, inconnu meme a MM. les membres de la
regie des postes, en particulicr a M. Noblet, ainsi qu'aux
personnes qui, sous differentes formes, recriminent contre
son administration, je continuerai autant que cela me parai-
tra utile aux interets de mon pays, en particulier a ceux du
commerce et de 1'industire. qui sont aussi les miens, l'inves-
tigation loyale et legale des actes de 1'adininistration.



J'ai dejä rempli un devoir, 1e sentiment que j'en eprouve

est pour moi une garantie que je 1'ai fait dans des vues par-

faitement nures. Cela me suffit.
M. DUCLOUX.

Lausanne, le 23 decembre ] 839. »

Ducloux eut le dessus. Le 31 decembre le Conseil d'Etat
mettait en circulation parmi ses membres le rapport de la

regie des postes sur la question des supplements et le 14. fe-

vrier suivant le Conseil d'Etat, sur la proposition meme de

la regie, decida le retablissement des supplements des

postes de Lausanne. Valier avait fait ressortir dans son

rapport « les avantages que presente la securite du depart ->.

(A suivre.) L. MOGEON.

L'ENLEVEMENT DE Mme DE SEPEY,

le 24 mai 1691.

Dans le beau livre qu'elle vient de faire paraitre chez

Eggimann, sous le titre : Geneve et les Suisses r^gi-iyg2,
M,le Cramer mentionne l'enlevement de M"le de Sepey comme
ayant forme un obstacle ä la realisation du projet de l'acccs-
sion de Geneve dans le Defenxionnalhehctxgue (pages45-5 E-

Sans doute, les sources auxquelles eile a puise pennettent-
elles a AIllc Cramer de donner ä cet episode 1'importance
qu'elle lui attribue. Bien que nous n'ayons pas reussi ä

decouvrir cette relation, il n'en sera pas moins interessant,

pour les lecteurs de la Revue historique vaudoise, d'avoir
sous les yeux le recit, d'apres les sources officielles, d'un
incident fort pen connu.

Nous avertissons les lecteurs que les evenements sont

un peu difficiles ä suivre, vu la difference des calendriers

entre Fribourg, qui avait dejä admis le style gregonen, et


	L'imprimeur libraire-éditeur Marc Ducloux, à Lausanne et à Paris (1810-1853)

